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RAPPORT TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION 

PREALABLE A à la mise en compatibilité du PLU de CAPPELLE EN PEVELE 
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Dans le cadre du projet d’aménagement du secteur des Blatiers, la commune de Cappelle en 
Pévèle et l’aménageur LOGER Habitat ont réalisé de juin 2024 à janvier 2025 une concertation 
préalable auprès de la population. Les grandes orientations et la programmation ont ainsi pu 
être arrêtées à la suite de cette étape essentielle. 
Il apparait que le Plan Local d’Urbanisme de la commune doit être adapté pour être mis en 
compatibilité avec les orientations du projet d’aménagement ainsi arrêtées aux termes de 
cette concertation, ainsi que suite aux études environnementales menées sur site. Cette mise 
en compatibilité sera réalisée dans le cadre d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique 
valant mis en compatibilité du PLU. La présente concertation a porté sur la mise en 
compatibilité du PLU de la commune, conformément aux articles L.103-2 et L.103-4 du code 
de l’urbanisme.  

I. LES OBJECTIFS POURSUIVIS 

Par décision du conseil municipal de Cappelle en Pévèle du 13 février 2024, LOGER HABITAT a été 
désigné aménageur de projet d’aménagement du futur quartier des Blatiers. Le traité de concession 
signé a été notifié le 4 mars 2024. 
 
Le site, d’une superficie d’environ 5 hectares et situé au centre du bourg, est une réelle opportunité 
de répondre aux besoins identifiés par la commune, notamment en matière de logements. 
Il est l’occasion de proposer une offre diversifiée de logements, à savoir : 
• Des logements locatifs conventionnés, 
• Des logements en accession abordable, 
• Des logements à destination du public sénior, 
• Des logements en accession privée. 
 
L’aménageur a lancé les études pré-opérationnelles et environnementales nécessaires au projet. Une 
étude de caractérisation des zones humides a notamment été réalisée. Celle-ci a conclu à la présence 
de zones humides sur le site, différentes de celles identifiées au document d’urbanisme en vigueur.  
Ainsi, la traduction dans le PLU du projet urbain doit être modifiée.  
Les principaux points d'évolution pressentis concernent : 
- le plan de zonage et la délimitation des zones N à vocation humide ; 
- la modification des orientations d’aménagement et de programmation. 
 
Il convient de soumettre ces évolutions à une phase de concertation avec le public. Les modalités de 
cette concertation ont été arrêtées par délibération du conseil communautaire, compétent en matière 
de PLUi, en date du 22 septembre 2025. 

 

II. DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Les objectifs poursuivis étaient les suivants : 

o Informer les habitants, les agriculteurs, les associations locales et les autres personnes 
concernées sur le projet de mise en compatibilité du PLU, 

o Recueillir les avis et observations sur le projet 
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Les modalités d’organisation de la concertation étaient les suivantes : 

- Mise à disposition du public pendant toute la phase de concertation d’un dossier d’information  
en version numérique et en version papier (en mairie et au siège de la CCPC) 

- mise à disposition du public d’un registre d’observations situé à l’accueil de la mairie de 
Cappelle en Pévèle, ainsi qu’une adresse mail dédiée plui@pevelecarembault.fr 

 
Cette concertation a été annoncée par voie de presse et d’affichage. 
 

 
Parution NORD ECLAIR 30 octobre 2025 
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Parution VOIX DU NORD 30 octobre 2025 

 
Une réunion publique s’est tenue le 4 décembre 2025 en salle des fête rue de la Ladrerie. 

 Environ 25 personnes étaient présentes lors de la réunion publique. 
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III. LES RETOURS ISSUS DE LA CONCERTATION 

1 seule observation a été déposée sur l’adresse mail dédiée. Aucune observation n’a été rédigée dans 
le registre papier. 

Les préoccupations émises à la fois lors de la réunion publique et par écrit portent sur les thématiques 
suivantes  : 

 Zones humides présentes sur le site  
 Risque inondation 
 Programme  
 Accès viaire  
 Trafic induit par l’opération 
 Nuisances  
 Calendrier de réalisation de l’opération   
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IV. LA PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DES ELEMENTS ISSUS DE LA 
PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Zones humides présentes sur le site  
 
Une étude de caractérisation des zones humides a été réalisée par Urbycom en 2024 qui a conclu à la 
présence de zones humides différentes de celles identifiées par VERDI en 2019. 
Urbycom justifie ces différences par la mise en culture et le drainage via le cours d’eau Zécart, ainsi 
que le réseau de drains agricoles des parcelles qui ont modifié la circulation naturelle de l’eau sur le 
site. 
 
Le nouveau positionnement des zones humides oblige à les supprimer pour partie, pour respecter le 
programme et la densité imposée par le PLU. Une partie sera conservée sous la forme d’espaces verts 
et/ou de jardins familiaux, et ne sera pas imperméabilisée. Toutefois, l’équivalence fonctionnelle ne 
pouvant être garantie, il est prévu, conformément au SDAGE Artois-Picardie, de mettre en œuvre une 
mesure de compensation à hauteur de 150% de sa fonctionnalité, sur une surface au moins 
équivalente à celle de la zone humide impactée. Cette mesure de compensation sera mise en œuvre 
ex-situ, sur un terrain communal au sein du Bois de Cappelle. 
 

 Risque inondation 
 

En l’état, les eaux ruissellent sur les terrains agricoles. Le principe de gestion des eaux pluviales retenu 
dans le cadre du projet consiste en une gestion intégrée des eaux pluviales, en  favorisant la rétention 
à ciel ouvert dans des aménagements paysagers adaptés, et l’infiltration des eaux au plus près de leur 
point de chute. Des ouvrages tels que noues ou bassins paysagers seront ainsi mis en place pour 
stocker temporairement les eaux avant infiltration ou rejet.  
Ainsi, le projet contribuera à respecter le cycle naturel de l’eau. Les zones d’infiltration seront juste un 
peu plus concentrées qu’auparavant, puisqu’elles seront limitées aux espaces verts et aux ouvrages.  
En cas de pluie de forte intensité, la végétation et les ouvrages retiendront les eaux, qui jusqu’à présent 
étaient susceptibles de ruisseler sur les terrains agricoles lorsqu’ils sont sans couvert végétal, 
entrainant l’eau et la terre vers l’aval. 
 

 Programme  
 

Le nombre de logements envisagé est de l’ordre de 90 logements environ.  
Les lots libres auront une superficie moyenne de 600 m² .  
 

 Accès viaire  
 

Un seul accès est prévu pour desservir l’opération. Cela résulte notamment de la concertation au titre 
du projet qui s’est tenue au second semestre 2024. Le PLU en vigueur identifie 4 accès possibles. 
Lorsque le PLU a été révisé en 2021, le projet n’était pas connu. A l’époque, il a donc été jugé opportun 
d’identifier au PLU plusieurs accès possibles à la zone 1AU. Aujourd’hui, le projet envisage un maillage 
viaire au moyen d’une boucle de circulation avec une unique entrée-sortie sur la rue de la Ladrerie. 
Pour autant l’ emplacement réservé n°3 est préservé afin de pouvoir ultérieurement si  nécessaire 
ajouter un second accès. 

 
L’objectif est de créer un quartier apaisé où la voiture n’est pas prépondérante. L’accessibilité du site 
est pensée pour garantir la fluidité des circulations, tout en limitant l’artificialisation. L’emprise de la 
voirie sera donc réduite pour ne pas favoriser la vitesse et faire comprendre aux usagers qu’ils entrent 
dans un quartier résidentiel. Le choix d’une voie de bouclage a également été arbitré pour éviter les 
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shunts éventuels. Ainsi, la voirie apaisée et perméable contribuera à la sécurité, à la qualité paysagère 
et à la gestion durable des eaux pluviales.  
 

 Trafic induit par l’opération 
 

Un bureau d’étude spécialisé a été mandaté pour réaliser une étude mobilité destinée à mesurer les 
impacts du projet sur la circulation. La population induite par le projet induirait un maximum de 110 
véhicules/heure en HPM (heure de pointe du matin) et 120 véhicules/heure en HPS (heure de pointe 
du soir).  
En HPM, les volumes de trafic évoluent peu sur le réseau viaire principal, avec une augmentation 
théorique de +5% au carrefour D549 # rue du Pont Naplet.  
Sur le réseau viaire du coeur de bourg l'impact du projet sera également limité, avec des trafics projetés 
atteints qui restent pleinement compatible avec une vie locale apaisée.  
Les niveaux de fonctionnement des intersections analysées apparaissent similaires à ceux de la 
situation actuelle, et un fonctionnement des intersections locales tout à fait satisfaisant.  
Le carrefour d’accès unique au projet prévu sur la rue de la Ladrerie apparaît notamment tout à fait 
suffisant pour satisfaire la demande, dans un contexte circulatoire qui resterait apaisé.  
En HPS, l’impact du projet y apparaît limité, avec +7% / +95 véhicules/heure au carrefour principal 
D549 # rue du Pont Naplet, et des volumes de trafics routiers sur les voiries locales qui restent peu 
importants. Les niveaux de fonctionnement des intersections analysées restent très proches de ceux 
de la situation actuelle, et sont tout à fait cohérents, tant au carrefour principal D549 # rue du Pont 
Naplet qu’au niveau de la maille viaire locale et au niveau du nouveau carrefour d’accès au projet.  

 
 Nuisances  

 
Concernant les nuisances en phase chantier, il est précisé que les travaux seront encadrés par une 
charte chantier faibles nuisances, destinée à limiter les nuisances sonores, vibratoires et 
poussiéreuses, notamment par une maîtrise de l’usage des engins de chantier et des équipements de 
la base vie. Le nettoyage de la voirie sera également  régulièrement assuré pendant toute la durée des 
travaux.  
Concernant la qualité de l’air liée au trafic supplémentaire, le parti d’aménagement retenu visant à 
réduire la place de la voiture et promouvoir les mobilités actives contribuera à la diminution des  
émissions associées. 
 

 Calendrier de réalisation de l’opération 
 

Un permis d’aménager sera déposé en mairie en novembre 2026. Puis, les permis de construire seront 
déposés par lots courant 2027. La commercialisation pourrait donc commencer en 2027.  
Les aménagements se feront en deux temps :  

 Viabilisation et réalisation du fond de forme de la voirie d'abord pour que les travaux de 
construction des habitations puissent se réaliser sans détruire la voirie  

 Finitions de la voirie une fois les constructions de logements terminées.  
 
CONCLUSION 
La procédure de de mise en compatibilité du PLU peut se poursuivre. Les préoccupations émises 
guideront les réflexions autour du projet. La concertation avec la population se poursuit. Même au-
delà de la procédure de mise en compatibilité du PLU, la concertation sera garantie tout le long du 
projet. Une adresse mail sera mise en place pour pouvoir contacter l’aménageur pour toute question. 
Des points de communication réguliers seront également fait pour prévenir de l'avancer des différents 
travaux. 


